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Document de travail rédigé par le Secrétariat 

Note: Le Secrétariat a rédigé le présent document de travail pour 
servir d'avant-projet du chapitre que le Conseil de tutelle consa
crera à la situation dans le Territoire sous tutelle de Nauru dans 
son prochain rapport à l'Assemblée générale. Les différentes 
sections de ce projet seront complétées par les nouveaux rensei
gnements que le Conseil pourra obtenir lors de l'examen de la 
situation du Territoire et par les observations et recommandations 
·qu'il voudra y faire figurer. 

I . GENERALI'IES 

Territoire et population 

1. Le Territoire sous tutelle de Nauru est une petit Île-située dans la partie 

centrale du' Pacifique; sa superficie est de 5 263 acres et sa circonférence-est 

d'environ 20 kilomètres; 2 130 hectares de la superficie totale de Nauru sont 

classés comme gisements de phosphate. Au 30 juin 1962, le Territoire comptait 

4 849 habitants dont 2 516 Nauruans, l 173 personnes originaires d' autres Îles du 

Pacifique, 748 Chinois et 412 Européens. En outre, 69 Nauruans étaient absents 

de l'île à cette date,· faisant des études à l'étranger ou pour des raisons de 

santé ou d1 ordre personnel. Juridiquement, les Nauruans ont le statut de 

uprotégés australiensi'. 

Avenir des Nauruans 

2. Le Conseil de tutelle s'est particulièrement préoccupé de la question de 

ltavenir de la communauté nauruane étant donné que Nauru ne possède pas d'autres 

ressources naturelles que les gisements de phosphates et que ceux-ci seront 

épuisés par 1es British Phosphate Commissioners dans 40 ans. Le Conseil de 
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_tutelle a .deIÎ!andé à l'Autorité administ rante d'élaborer, en collaboration avec 

les Nauruans, des plans pour la réinstallation ·ae la :population. 

3. A sa vingt--deu:xième session, le Conseil a noté que les dirigeants nauruans • 

avaient conf'irmé qu'il-était nécessaire ·ae trouver un nouveau .foyer pour la popu
lation na.uruane et qu'on ne :pouvait revenir ~ cette décision fondame~tale. Il a 

estimé que· la recherche ·ae ce nou.vèau'·foyer devrait @tre poursui vie activement 

et que les Nauruans~-eux~~~s clevra.ient être mis. •à inêrne a' étudier tout es les 

possibilités d~ réinstallatiqn . . Le Conseil a égo.lement. noté. que .la i.fissi~n de 
~ ' ' • . 

visite avai~ recommandé q'Ue 1 1 At,tor-lté administ·rante pa sse _eh rëwè toutes les 
~ . . . . . . . . . .. : • ~ 

1les possibles_·àu.)arg~· ~es· côtes d'Austrs.l.ie _et de Mouvelle-Guinée, sans exclure 

les Îles habité~s·. d; N~uveile-Gtrlnée, : et qu'elle élabore, c·omme solution de . . . 

remplacement, .Ûil_plan ' détâillé tend~t à créer, en Australie, une communauté 
' :' • . .. • . . . . ' 

nauruane distincte à proximité d'une importante· agglottération. Le Conseil avait 

confiance que, dans .la recherche d'une solution ~ux problèmes de la réinstallation 

des Nauruans ainsi que dans l'élaboration de propositions détaillées, l'Autorité 

administrante respecterait pleinement le désir du peuple. nauru.an: de. conser.ver ·son 

identité nationale. -Le Conseil a pris note avec intérêt des propos~tions que le 

. Sous-Conµ·té • de . la: ré,installation du Conse11· â.e gouvernement local. .de Mau.ru avait 

présentées au· Gouvernement australien le 19 juin '1962 et dans lesq.uelles Ta •. 

population nauruane· ava1t proposé la création a.•une nation naur.ùane souveraine· 

lié_e à• PAustralie par-~ ··traité d'amitié. ·\,e· Conseil a· noté que les ·propositions 

nauruanes ;avai-en:t été pré.senté~s- quelques jours seulement avant . l'examen de la • 

quest~on par -le Conseil et que la· Mission ae visite et l'Autorité administrante 

n'avaient· pas: eu le- temps de ·1.es examiner ou de pré·senter des observations à• ieur 

• sujet; i l . ~ pri s note de la déclaration au représentant spécial de l'Autorité · 

administrante selon laquelle· ces propositions seraient discutées .. et exami~ée9 au 

cours de nouvelles négoci~tions entre l'Autorité. adr.d.nistrante et les dirigeants . . • · .. : .: . . ., . . . . ' . . . ~· . . . . 

nauru,ane. Le Conseil a exprimé. l'espoir que les résultats de. ces négoc~ations · . . · .. · . ' . • . . . ; , ' . . 

seraient ,comm.miqués é.u . Cons~i:l. de tutel,le à. une_ dat~ rapprochée, d.e sorte que 

l'Assemblé~ génér~e pui_s~e. :les examiner à ._sa dix-septième .session. Le ~onseil 

a partagé l'opinion de la Missi on de visite selon laquelle le moment éte.it venu 

pour· l'Autorité administrante d'élaborer des plans :précis et détaillés qui sera.:i.ent 
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présentés sans autre délai aux Nauruans pour examen et discussion et auxquels ils 

auraient la possibilit é de proposer toutes .les modifications ou amélior ations 

qui pourraient leur sembl er nécessaires. 

4. Dans son rappor t, l'Autorité administrante a déclaré que, pour faciliter les 

opérations, elle avait désigné un fonctionnaire spécialement choisi à cet effet 

pour occuper à plein temps l es fonctions de Directeur. de l a réinstall ation des 

Nauruans et que celui- ci avait mené d I im:r;ortantes enqu~tes au sujet des possi- _ 

bilités qui s ' offraient s ' agissant de l' emplacement du futur foyer nauruan. A l a 

sui te de ces travaux, l e Chef supérieur et l ' Administrateur se sont rendus en 

février 1963 en visite d'inspection dans l'île Curtis au large de l a c6te du 

Queensland, mais aucune décision n ' a encore été prise .à cet égard. L'Autorité 

administrante a également déclaré que les discussions avec le Conseil de gouver

nement local de Nauru se poursuivaient. 

II . PROGRES POLITIQUE 

Création d' or ganes représentatifs, exécutifs et législatifs, et extension de 
leurs pouvoirs 

5. A sa vingt- neuvième session, le Conseil, conscient de l' importance qu'il y 

avait à aider le peuple nauruan à accéder à 11 autonomie dans l a gestion de toutes 

ses affaires intérieures, a fait sienne l ' opinion de la Mission de visite en l a 

matière et a reconnnandé de créer immédiatement un comité consultatif chargé 

d' étudier l ' ensemble de la question des futurs pouvoirs législ atifs et exécutifs 

et d' élaborer des plans constitutionnels prévoyant une pleine participation des 

Nauru.ans à l ' exer cice des pouvoirs législatif et exécut if dans l e Terr itoire. Le 

Conseil a accueilli avec satisfaction la déclaration du représentant spécial 

selon .laquelle il ne voyait aucune objection au principe d'une plus large parti

cipation des Nauru.ans à leur ~ropre gouvernement, selon la suggestion faite par 

la Mission de visite, quels que puissent être par la suite les faits nouveaux en 

ce qui concerne le nouveau foyer nauruan. 

6. Dans son rapport, l'Autorité administrante a déclaré que, considérant que le 

meilleur moyen de préparer le peuple nauruan à participer plus pleinement à 

l ' exercice des pouvoir s législ atif et exécutif dans le Territoire consistait à 

étendre l es pouvoirs et la portée du Conseil de gouvernement local, elle avait 
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présenté audit Conseil des propositions touchant l 'extension de· se.s pouvoi rs. Le ' • 

Conseil s 'est déclaré ·"rortement. enGou.ragé" par ces propositions · qui, pour la 

Rlupart, ont rencontré son agrément. L'Autorité administrante ·a. égalecent déclaré 

qu'on était en train d'élaborer les lois pour dol.lller effet à ces· proposi t i ons. En 

même temps, on consultait _ l.e Conseil au_ ~jet d1_un nombre de plus en pl.us varié de 

questions~· si bien que presque toutes J.es questions importantes touchant 1 rad.mi-
. . . . ' 

nistration de 1:tî1e, lui étaient soumises> soit off'iciellement, soït of'fièieusement. 
•. . . 

Fonction publique: formation et nomination de Nauruans 'à des postes de respon
sabilité · dans l'admini stration 

7. •1 A sa vingt-neuvième session, le Co~seil a noté avec regret qu'un petit nombre 

seulement ae·Ne.uruà.ns avaient été _nommés jusqu~. l à à des -postes · supérieurs dans 

l.' aêlnûnistra.tion et . a noté en o~.rtr~ ~e la .:t,r4ssion de visite avait indiqué que 

• •• cette . si tùà t i ôn p~éoc~;ai t les di~igeants.:. nauruans. -Il, a ·réitéré· la' ré·commanda.tion . . . 
antérieure par le.quelle 11 avait demandé à l'Autorité administrante de poursuivre 

_ses efforts en vue de pré1?J3.rer ,les Nauruans. à de~· postes de responsabilité dans 

l'administration de même qu' ~ d~s emplois SU:E>érieurs aup~~-~ ·aes .. :British Phosphate 
: . . . . . . . . . . .· . .. 

Commissionérs. : . Prenant .;notè- de l.a -création . d'un poste de commissairEi· à ·ia f'onction 

publique, le _9onseil. ~-suggér~ .que '.Cette me~··so1:t · compiétéè .•p~r 1~ ~ré_~ti.on 

d'~e co~ssion de . J.a :fonction· publigu·e · composée d 1ùne· majorité d~· N~~~s~ . Le 

Co~seil. -~ at~·iré l' a~tention de l'Autorité· àdministrante .. ~ur ~les : vu~s .• que •• l ; 

Mission de visite avait exprin:ées à. ce -sujet, et a ·'expr:Î.tri.é . l'e~poil.~ ~e ia .modi

fica.tion proposée per.mettrait a~ Nauiuans de participer à l'e~ame~ :d~ ~ ---st:rycture 

de la fonction publique, à J.1établlssement èlu- ·bar~me des traitenie~ts, à cei~i.,.~es 

conditions .requises pour la , nomination à: des postes • dét.erminés'~ ét au cho.ix d~·s 

candidats qualif'iés. 

8. Dans son rapport, .l'Autorité administrante a déciaré qu'elle s'était fixé pour 

poli tique dé nomm~r des Nauruans à._ à.es postes supérieurs dans·· 1 1 administra1?ion , 

dès qu' i ls ~eraient quali:fiés pour les occuper et qu'elle poursuivait ses e~orts 
• . . 

en vue de préparer un certain nombre de Nauru.ans à des postes de responsabi1ité 

dans l'administration. L'Autorité administrante approuvait, d'une manière gé~éraJ.e 
• •. . 7 

la propo~~tion visant à associer les .Nauruans aux travaux du Service du commissaire 

à la fonction. publique et incµ_quait que· des discussions avaient été enge.géee o.vec 
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le Conseil de gouvernement local de Nauru en .vue de mettre 8ll point · les mesures 

pouvant le mieux permettre aux Nauruan,s d'acquérir l'expérience qui les préparerait 

à participer plus largement aux travaux intéressant la fonction publique de Nauru. 

III. PROGRES ECONOMIQUE 

Généralités 
9. L'économie de Nauru dép.end entièrement de l'industrie des phosphates. · 

En 1961-1962, la valeur des exportations de phosphates a été de 3 391634 livres, 

contre 2 945 098 livres, l'année précédente. Quant e;ux importations, en 

provenance &urtout de l'Australie, elles se sont élevées à l 845 734- livres, 

contre 1 463 236 _livres, l'année précédente. 
10. A sa vingt-neuvième session, le Conseil, estimant que les Nauruans devraient 

~tre mieux à même de déterminer s'ils recevaient urie part suffisante des profits 

de la vente des phosphates, a fait sienne la recommandation de la Mission de 

visite tendant à ce que soit organisée, au moins une fois par an, une conférence 

de représentants des British Phosphate ·commissioners et de représentants élus 

nauruans, au cours de la.quelle seraient examinées les questions qui auraient été 

inscrites par av~ce à l'~rdre du jour sur la demande de 1'une ou l'autre dea 
deux parties. Le Conseil a estimé que cet examen annuel permettrait d'expliquer 

et de discuter dans le détail toutes les questions intéressant à la fois les 

British Phosphate Co:mmissioners et la population, en vue de parvenir à des ·. 

décisions satisfaisantes pour les deux parties. Le Conseil a ac~ueilli avec 

satisfaction la déclaration de l'Autorité administrante selon laquelle elle 

approuvait cette recommandation et y donnerait suite. Le Conseil.a fait sienne 

également la recommandation de la Mission de visite tendant à ce que, si cette 

méthode de consu_ltation et de coopéra.tiori se révèlait insuffisante, les gouver

nements intéressés fassent en sorte qu'un ou deux Nauruans soient désignés pour 

participer aux délibérations du conseil de la Compagnie sur toutes les ·questions 

. affectant les intérêts des Naurua.ns. 
11. Dans son rapport, l.'Autorité adminiS.trante a déclaré que les British 

Phosphate Commissioners avaient accepté que soit organisée au moins une fois par _ 

an, une conférence de représentants des British.Phosphate Commissioners et de 

représentants ~lus nauruans et avaient proposé qu'elle ait lieu tous les ans au . 

mois de juillet, l.a première devant se réunir en juillet 1963. 
/ .... 
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Sant é publi~ : · :. 

IV; PROGRES SOCIAL 
... . , . , 

12. Les soins zœdica.ux et dentaires sont assurés gratuitement ,par l'Administration 

et les British Phosphate Commissioners . • : Lés malades nau.ruans qui ont besoin de 

traitements spéciaux sont envoyés en Austral.ie aux f'rais de l'Administrati on. Les 

dépenses de l.' Administration au· ti ti-e -dll service . de .s~té, pendant l'année · consi-. • 

dérée, ont été ·de 71 '37{ llvres contre 68 ,545 livres · l~année précédente . •• Les . . . 

prévisio~s de· dépenses pour 1962-1963 s'établissaient à 82 132 llvres. 

~.ain-d t oeuvre 

13; La semaine de travail normale est de 44 heures, mais pour certains· employés, 

nota.mme.nt • les employés de bureau, elle varie entre 36 . . et 4o heures. 

14. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a aC!èUeilli .avec satis:faction la 

déclaration de l'Autorité administra.nte selon laquelle de,s mesures étaient prises 
,, . ' · , . . 

pour fixer un même nombre d r heures de travail par · .seniaine pour tous les employés 

de -l'Administration et des Briti~h-:Phosphate, Comruissioners_, quel _que soi~ leur 

lieu . d.e recrutement. Il a ~oté· également qu'une Commission d'enquête avait été 

. créée pour. la détermination du salaire de base des Nauruans e.t il a exprimé 

l'espoir .que les conclu_s~ons de ce_tte ·é!ommission :figureraient dans le prochain 

rapport- de l'Autorité admin;strante. 

15. Dans SOI?- rapport., l I Aut.orité administrante a _déclaré que depuis le 

1er novembre -1961· 1a semaine de t;avàii norinale· était de 40 h~urès âù maximùm . .. . -~ 
PoUr tous les empl~yés 9-e la British Phosphate . Cammissioners. et de · 1' Administration. 

A la suit~ des conclusions· de la Commission' d'·enquête chargée de déterminer lè 

salaire de· base .des Nauruans, le salaire de base des èmployés nauruans· a été 

relevé ·· à partir du 2 _ ju~n 1962 et a été porté à 9 livres 6 shilling 6 pence par 

semaine, plus une allocation dé 10 shilling par· semaine .pour chacun des· deux 

premiers en:fants et de 15 shilling .par semaine pour chactll_l des a~tres enfants. 

Le nouveau salaire de _base traduit une augmentation · d 1_environ .3 llvres par semaine 
- . . . -

par· rapport au salaire de base préc.édent ~ 

· .. . : . 
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16. L'enseignement dans le Terr.itoire est obligatoire et gratuit et, dans les 

écoles de 1·, Administration, laïque, pour "'tous les enfants âgés de 6 à 15 ans 

(s'ils sont australiens) et de 6 à rt a.ns (s'ils sont naurnans). En 1961-1962, les 

dépenses consacrées à 1 1 enseignen:.-ent ont été de 73 983 livres contre 58 412 livres 

l'année précédente. 

17 • Dans son rapport annuel pour 1961-J.962, 1 1 Autorité administrante a déclaré 

qu 1 afin de répondre à la dema.'1de croissante d'établissements scolaires pour les 

Nauruans, elle avait construit deux nouvelles écoles maternelles { jardin d' enfants 

et cours I) dans les districts de Meneng et Anetan. En outre, deux salles de 

classes et une dépendance avaient été ajoutées à l'école secondaire de l'Admi

nistration. La Mission catholique du district Ewa avait également considé

rablement agrandi ses bâtiments scolaires. On avait soigneusement évalué les 

accroissements futurs de la population scolaire et l'Administration avait établi 

ses plans à 1' avance pour faire en sorte que l'on dispose des installations 

nécessaires. 

18. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a noté avec satisfaction que, de 

l'avis de la Mission de visite de 1962, l'enseignement donné aux enfants de 

Nauru était satisfaisant, les installations et le niveau pédagogique étaient 

excellents, et le nombre d'élèves par ma.îtr.e était satisfaisant (environ 

25 élèves par maître dans les école.s publiques et 30 par maître dans les écoles 

de mission) . Il a noté également qu'une nouvelle classe (classe IV) avait été 

ajoutée en 1962 à l'école secondaire del~ mission du Sacré-Coeur, dont -

l'enseignement était désormais du même niveau que celui de l'école publique. Le 

Conseil a eu plaisir à noter que le nombre des bourses accordées par l'Ad:ninis-
. ' ' tt d faire des études secondaires tration a des éleve s nauruans, pour leur perme re e • 

en Australie, était p~ssé de 8 à 12 et il a exprimé l'espoir que ce nombre . , 
.... · d' é1' ves pourraient teroiner leurs 

staccro1.tra1.t encore, étant donné que davantage _e 
études moyennes par suite de la création d'une classe r:v à l'école de la r.i:i.ssion 

du Sacré-Coeur. 

/ .. . 
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... 
19. Dans son rapport, l'Autorité administrante a déclaré .qutelle avait pris 

note des commentaires du Conseil concernant l e -nombre des bourses accordées par 

l' Adm1nistrat1on. à des élèves nauruans • pour. l.eur permettre· ·ae ·:faire des étùdes . , 
_secon_d.aires en Australie . .. : Elle a indiqué que, compte ·tenu du fait qutun plus . . . . . 
gr~d nombre dtélèves _terminaient leurs études moyennes à Nauru, le nombre des 

bourses attribu~es en 1963 serait porté de 12 à 16 . 
. ,. 




